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Si vous payez un forfait pour charges

Vous ne devez pas vérifier si le montant du forfait correspond aux consommations réelles.

Le forfait est un montant fixe qui ne correspond pas nécessairement aux dépenses.

Le propriétaire ne doit pas vous donner vos consommations réelles.

Si le forfait vous semble trop élevé par rapport à vos consommations réelles, vous pouvez en discuter avec le
propriétaire.

Si vous n'êtes pas d'accord, vous pouvez demander au juge de paix de :

diminuer le forfait pour l'avenir ;
ou
changer le forfait en provision pour charges réelles.

Si vous payez une provision pour charges

Votre propriétaire vous envoie une fois par an un décompte des charges réelles.

Pour trouver le montant des charges que vous devez payer, il doit calculer la différence entre :

le montant total des provisions que vous avez payées ;
vos dépenses réelles.

Si vous avez payé des provisions plus élevées que les dépenses réelles, votre propriétaire doit vous rembourser la
différence.

Par contre, si vous avez payé des provisions moins élevées que les dépenses réelles, vous devez payer la
différence à votre propriétaire.

Le montant de vos charges doit correspondre aux charges réelles, c'est-à-dire :

ce que vous avez réellement consommé ;
et 
ce que votre propriétaire a effectivement payé.

Comment vérifier les charges réelles ?

Votre propriétaire doit vous donner :

le décompte ;
les preuves des dépenses ;
le détail de son calcul pour arriver au montant de vos charges réelles.

Vous pouvez lui demander la  preuve de chaque dépense :

décompte de la copropriété ;
facture d'électricité ;
relevé de compteurs ;
etc. 

https://www.droitsquotidiens.be/en/node/893631


Si vous louez un immeuble dans une copropriété, vous devez demander les factures et le détail des calculs à la
personne qui gère l'immeuble.

Plus d'infos

Sur le site d'Énergie Info Wallonie.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 24 et 58 § 3 du Décret du 15 mars 2018 relatif au bail d'habitation

Les références légales

Modèle de lettre de mise en demeure en matière de bail.

Brochure : Le bail d'habitation en Wallonie - éditée par le SPW -édition juin 2023

Les documents types

https://www.energieinfowallonie.be/fr/proprietaire-locataire
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2018031513&table_name=loi
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/cnj_log_mod_miseendemeureenmatieredebail2014.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/le-bail-d-habitation-06-2023.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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